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s’alliant à Gustave-Adolphe et aux protestants 
d 'Allemagne contre la catholique A utriche? De
puis quand  les préoccupations de parti ou de secte 
et les préférences constitutionnelles ont-elles, en 
politique extérieure, le droit de p r im er les consi
dérations tout s im plement françaises?

Or, comme l ’éc r iva i ten  1888 M. Anatole Leroy- 
Beaulieu :

« S’il est un pays intéressé à l ’existence de l'Au
triche, c ’est la France. Le jo u r  où la monarchie 
austro-hongroise v iendrait  à d isparaître ou à être 
réduite  aux pays de la couronne de Saint-Etienne, 
c ’en serait fait de la puissance française. Devant 
une Allemagne agrandie des provinces allemandes 
ou dem i-allem andes de l ’Autriche, la France tien
drait  moins de place en Europe que n ’en tient 
au jo u rd ’hui l ’Espagne, car, entre  elle et l ’empire 
germanique, la France n ’au ra i t  pas de Pyrénées. 
L ’Autriche est la clef de voûte de l ’équilibre euro
péen. Pour quiconque envisage l ’ensemble de la 
politique continentale, le p rem ier  in térê t  de la 
France est le m ain tien  de l ’A utriche, sinon exacte
m en t dans ses limites actuelles, du  moins dans 
son cadre historique. L ’une ne saurait  dem eurer 
grande puissance q u ’autan t que l’au tre  le de
m eu re . . .  Le jo u r  où l ’Autriche, rassurée du côté 
de la Galicie e t du bas-Danube, m archera it  d ’ac
cord avec la Russie, l ’hégém onie prusienne aurait 
pris fin. Ce jour-là  notre  pauvre Europe pourrait


